
Temps de travail des
enseignant·es 

Nos revendications

Pour améliorer les conditions de travail
des enseignant·es nous revendiquons : 

 Dans le 1er degré, cela implique qu’il y ait
dans les écoles plus d’enseignant·e·s que de
classes et que le temps d’enseignement soit

déconnecté de celui de la classe

La diminution du nombre
d’heures d’enseignement. 

Découvre nos
autres

revendications
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Découvre nos
autres
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La possibilité effective pour chacun
et chacune d’effectuer des missions

particulières 

Sur la base du volontariat et en
décharge de service d’enseignement
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Découvre nos
autres

revendications

Le respect du droit à la
déconnexion
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Pour améliorer les conditions de travail
des enseignant·es nous revendiquons : 

Découvre nos
autres

revendications

L’extension dans le 1er degré et le
2nd degré du système de

pondération en décharge de service

Afin de reconnaitre le temps consacré à l’accompagnement et au suivi
des élèves (en fonction du nombre total d’élèves suivi·e·s, des groupes

d’élèves que l’enseignant·e a en responsabilité, de l’inclusion, en
fonction de l’indice de position sociale de l’école ou établissement...) 



Temps de travail des
enseignant·es 

Nos revendications

Pour améliorer les conditions de travail
des enseignant·es nous revendiquons : 

Découvre nos
autres

revendications

La limitation stricte du recours aux
services partagés 

Ceux-ci doivent être limités au cas où il y a
un déficit réel d’heures de cours dans la

discipline concernée
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Pour améliorer les conditions de travail
des enseignant·es nous revendiquons : 

Découvre nos
autres

revendications

La réduction drastique du recours aux
heures supplémentaires pour faire

fonctionner le système éducatif

Augmentation très significative du
coût des heures supplémentaires pour
l’État employeur

Fin des heures supplémentaires
annualisées non refusables

Plafonnement du nombre d’heures
supplémentaires


